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ARTICLE 22

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite supprimer l'alinéa 8 de cet article 
prévoyant la mise en oeuvre de dispositifs fixes ou mobiles de contrôle automatisé des données 
signalétiques prévus au I de l'article L.130-9-1 du code de la route.

Cet article vise à faciliter la constatation des infractions résultant de la violation des règles de 
circulation relatives à l'usage des voies réservées. Nous déplorons que ce voies ne soient en réalité 
qu'un prétexte pour verbaliser les automobilistes. Lors des JOP de 2024, au lendemain du lancement 
des voies réservées, censées fluidifier le transport des athlètes et l’accès aux lieux de compétition 
pendant les Jeux, les forces de l’ordre ont ainsi annoncé avoir dressé 400 contraventions, exposant à 
une amende de 135 euros.

En matière de sécurité routière, nous pensons que les radars sont inopérants faute de visée 
pédagogique. Nous sommes ainsi favorables à la diminution de la présence de radars fixes hors des 
zones accidentogènes et nous leur préferons les radars mobiles, en cohérence avec la présence des 
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gendarmes et des policiers. Or cette disposition ne vise pas à améliorer la sécurité routière, mais 
simplement à contrôler l'utilisation de ces voies réservées, pénalisant les travailleuses et travailleurs 
et les populations locales qui ont recours à ces voies.

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons supprimer cet alinéa qui ne vise qu'à punir et imposer des 
sanctions financières sans aucune garantie de pédagogie sur l'existence de ces voies et leur 
utilisation.


